
"tant reçu en secours en maladie est moindreArt. 44A.—Aucun membre ou employé du Bu
reau Exécutif, ne pourra faire partie du comité “que le montant qu’il a droit suivant la dite ru-

"serve, la différence seulement lui sera due et 
“payable au cercle où il aura fait sa demande

Art. 372.—En retranchant le mot ‘ centrale" 
à la 8ième ligne et les mots "s’il y a lieu”, 
9ième ligne.

Art. 385.—En retranchant le mot "centrale" 
à la lOième ligne et à la 16ième ligne.

CERCLE FRONTENAC, No 172. 
(Extrait des minutes de l’assemblée régulière 

du 10 juin 1912).
11 est proposé par M. G. P. Viau, appuyé par 

M. H. Lebel, ce qui suit au sujet des caisses

de Législation. ,
Art. 81.—En retranchant du dernier paragra

phe de la page 39, les mots suivants: "après "d’agrégation, sur la demande faite par ce der- 
"avoir lui-même visité ces propriétés en corn- "nier cercle.”
• pagnte d’un autre Directeur, pour constater si
• elles sont situées dans un endroit convenable 
"et si les bâtisses sont dans un bon état de 
"construction et en bonne condition de rapport.

locales des malades: Art 22«-E" retranchant d,e cat.
1. Vu la perte considérable d'intérêt résul- paragraphe 1, les mots suivants: dont un avis

tant de ce régime, so,t„ue les fonds soient dé- moUvé « ^"u.TtContributions. - Intérêt,.
posés irrégulièrement à la banque ou que les Placer par les mots suivants. leguo $i,n«.ou................ ........................ », ÆM-
ofliciers s'en servent pour leur usage person- cercle." Balança au JO avril 1,11......................
nel;

M. A

---------- :o:-----------

CONSEIL GENERAL 
Etat Financier 

AU 31 MAI 1912
CAISSE DE DOTATION

J S
en r< 
mon
BOCié

Et

Art. 369.—En retranchant le 3ème paragra
phe de cet article et le remplacer par le sui- Hénéfltdalres

n$56u.oo.\
Gén., 
$16.97

...HS:-’, 

660. «'0 
'1,021.14

Déboursée
de membres décédés.

,.... — Pension, 70
(6 p." c.), $1.006 27.' — Dl-

2. Vu le danger que courent les cercles d’a
voir à un moment donné un capital insuffisant vant. 

leurs obligations et ce, au détriment des "Tout membre du Conseil Général et tout 
cercle peut encore présenter un projet d’amen
dement à la charte, aux statuts et règles de Balance au 31 mal 1912 
l’Association en donnant au Secrétaire Général, 
le texte même de tels amendements, au moins caisse
huit jours avant l’ouverture de la session, et
dans ce cas, tels amendements devront être af- c ‘liuo.oof?0?**..................
fichés dans la salle de réunion à l’ouverture de Balance au 3 oavril 1912

membres et île la société;
3. Vu les inconvénients nombreux dans le 

„ transport des réserves, entre autres l’injustice 
qu’il y a de faire compléter à un membre sa 
part de réserve; quand par des circonstances 
dont il ne saurait être tenu responsable person
nellement, le capital de la caisse locale des 
malades du cercle qui émet sa lettre de sortie, 
est tombé au-dessous de la réserve requise;

Le cercle Frontenac, No 172, propose que tou-
locales des malades de l’Al- Edmonton No 151, que l’article 235C de la dite

$ 20.071.1*4
1,308.204.'.2

$1,328.275. :.6
CENTRALE DES MALADES 

Recettes
$2,678.71—Intérêts, etc b2:1SÏ -5 /à

A fil 
Subetl 
lld-E 
flLe

V$

$ 63.480.5*5la dite session."’ Déboursée
Rembourse-CERCLE EDMONTON, No 151. 2î*:î 5*2.Indemnités $1,-------- ----- .

Par la présente, il est proposé par le cercle ciUbs"*'Gén*,'6(6‘ p.' c.).* $128.94. — DI-' 2,317.42
128.5*4

tes les caisses
liance Nationale soient liquidées et leurs mem- constitution soit amendé comme suit: 
bres inscrits à la caisse centrale des malades et

tous les articles des statuts concernant les tlon dans ce cas" jusqu’aux mots: "qu’ils possè-

» M* £i
» 5,.480-:.i 's;yoV

Balance au 11 mal 1912,Que les mots à partir: "de leurs réprésenta-

caisses locales des malades soient amendés ou dent collectivement” soit retranchés et qu’on 
abrogés, suivant le cas, pour convenir à la pré- leur substitue les mots suivants:

"Les cercles pourront être représentés par 
plusieurs délégués ou substituts, ce dé

légué ou délégués ou substitut ou substituts au
ront droits à un vote pour chaque cent mem- 

"sell Général se réunit tous les deux ans, en bres en règle au premier juin précédant la ses-
du mois Hion ou par fraction majeure de ce nombre 

pour chaque cercle représenté par lui ou par

No iD'EPARGNE DES CERCLES

Dépôts, $823.44. — Intérêts, «130.00...$ 
Balance au 30 avril 1912,

CAISSE
963.44 No 

148,692.01 S.A.,
. j. <

Rtun.
sente résolution.

Adoptée unanimement. $ 149,645 45
Déboursés No471.1*2 

173 5BÎEn« uu'li'maï Üll.-. Il ( 
G. 

T-, 78 
téun. 
No

1,134.21 Daout
2,610 90

230 24 136
18 71 Réun.

166 3» No

ilu Ç-
» ffi ii jj;i

$ 8,386. U2

CERCLE SACRE-COEUR, No 6.
Art. 37— Devra se lire comme suit: "Le Con-

149.
$ 149.646 46

GENERALE

Caisse Dotation et des Ï4alades.(6 p.c.)$ 
Rétribution, $2.369.40. — Drt. & Hon..

"session régulière, dans le cours 
"d’août, à la date fixée par le Bureau Exécutif

alternativement dans les cités de Québec eux indépendamment. Vo"
"et
"et Montréal." CERCLE BOURGET, N. 79

Art. 44.—En remplaçant cet article par le Que le paragraphe cl-dessous ► >lt ajouté a Assurance officiers, $166.39. ...... ••
suivant: “A l'ouverture de la session, le Pré- l’article 211A de la Constitution: ''dül'on^'î42"iHiHlr*' *16'09,
• aident Général, le premier Vice-Président Gé- "Nonobstant ce qui précède, si le membre Divers, 181.16.
"néral et le Secrétaire Général constituent un "qui demande sa lettre de sortie a déjà retiré
"comité, lequel désigne les président et mem- "en bénéfices en maladie de la Caisse du cercle Balance au 30 avril 1912 
"bres de chaque comité. Les pouvoirs afférant “dont 11 veut se retirer, un montant équivalent Déboursé,
"à chacun d'eux expirent à la clôture de la ses- “ou plus élevé que le montant de la réserve au- organisation, $406.76. —
• sion, à moins d'autorisation spéciale donnée à "quel 11 a droit d'après le tableau cl-dessus, le Ko*”*j,l”ree;'— Revue, $14687.
"cet effet et pour un objet déterminé. “montant ainsi retiré en bénéfices sera consi- bumièiv.^tS.rn.^-^ Poste, etc., $216.22.

En ajoutant après l'article 44, l'article sut- “déré tenir lieu et place du montant de la ré- Saimres, Officie
"serve stipulée cl-dessus. SI toutefois le mon- D1rv™“; ^r“u), ,68 6l............................

Frail voy. Off., $......... Session C. G.,
Inspection,' $448.16. — Enquêtes, $54.36. 
Ass. Gar. Off. Cl. A B. F.. $.... Rem

boursement, $98.00......................
Divers...............................................
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44 34 No : 
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N ECROLOOIE
DÉCÈS 98.04 

16.84 Perr
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No :• $:>" S

Balance au 31 mal 1912, îii'uJ. A. Marcotte
J. G. A. Gauthier 
A. F. Jeannette 
A. B LeCavalier 
Z. I ointois
K. Dépatie
G. A. Gauthier 
G. B. Larin

Tuberculose pulm. 
Accident 
Accident 
Tumeur d 
Oedème iot 
A flection de loie 
Maladie du Coeui 
Congestion pulm. 
Fièvre typhoide 
Fièvre typhoïde 

-entérite

’SS31-5-05
18

N.-I). Lourdes No. 104 
Salaherry No. 84 
St Pierre No. H 
St-Martin No. 28 
Bruchési No. 186 
St Arsène No 827 
Sa alicrry No. 84 
St-Joseph No. 1 
Boucherville No. 262 
La Tuque No. 838 
Lafontaine No. 208 
St-I.uc No. 90 
St Sévéfin No.

33
28

Bis. Corriveau 
Pierre Chatigny 
Alph. St-Germain 
J. B. M. Côté 
Léger St-Jean 
Rémi Johcoeur 
Kphrem Latour 
J. A. A, Kocheleau 
Richmond 
Onias Boisioly 
F. X. Lanthier

13:47 Joseph Laporte 30
13:48 Lucien Mongrain 24
18:4!* J. Hilaire Veilleux
1340 Adélard Côté
1341 Adélard Brochu 548
1842 Ludger aliaeR.Lépine 48 
1M43 Wilfrid Charron 2«
i:444 A. G. Martin
184f» P. V. Guay 27

André Lain 
Phidime I.ai 
J. A. Bédard 

845* Alphonse Burnet 
M50 Emile Yale 
1861 Adélard Dupré 
1852 Régis Larouche

1820
1327 $ 8.381 010-02

5-96 No
c

1 1000
1000

4-1-12 
18-1-12 
2-3-12 
11-3-12 
15 3 12 
198-12 
84-12

30-5
8-7-5

SU ME35
45

RE
** iâuthiif C est in al 

foie

-94
6-00 Caisse de Dotation, surpli

Caisse des Malades...........
Caisse Générale.....................
Caisse d’Epargne..............
Surplus de remise............

ÎOOO
5002-? :::: Bi:5fî |

.. .. 140,173.(1S No 1-09
0-94h'i

3.4:1
112 J. 
M 4e

,173.11 
14* 61

IM 1000
100010-8-5*9 

23-8-08 
17-10-10 
29-6-07 
13-44)2 
21-6-11 1000 
13-8-96 1000 
28-10-07 
2-12-01 
7-7 01 
10-64)2 
15-5-07 
2-8-07 1000
25-2-00 1000
90-6-00 200i)
17-4-98

J. Leprohon 
J. A. Riberdy 
J. W. Collerette 
A. G. H. Béique

500
600 No 1

»
Provost

6- 4-12
7- 4-12 
124-12 
12-4 12
14- 4-12
15- 4-12 
15 4-12

1000 18-4 12 
1U00 22 4-12 

000 22-4-12 
2M-12 
80-4-12 
1-6-12 

1000 1-5-12 
500 4 5-12

6- 5-12
7- 6 12 

1000 8-5-12

$1,612,475.6* déc D

I W I arniirrirrr PLACEMENT DE FONDS „
î'àf Munlclpaîité» Scolaire».. V. &Î.

iTiïL iîru.îic«écg,r■■ :: ...:tt':8
‘ jC* provincial,. Na-' ' ^ ;

8.-S3S&
H:sar"
K: SB*.

!«w
13:47

500
600 Méningite 

Fièvre typhoide 
Syncope Cardiaque 
Lésion eus foies 
Tuberculose 
Urémie 
Urémie
Phtisie laryngée 
Oedème du poumon 
Péricardite 
Phtisie pulm. 
Cancer d'estomac 
Tuberculose aigue 
Bright 
Accident
Néphrite Chronique

M
S3350 

■ Ni
St Sév 
St Fr»
St Sauveur N 
Lévis No. 109 
Laurier No. 300 
St Pierre No. 8 
Graton No. 289 
Laurier No. 900

100d'ArNo* 128°M
42 600

■>00

ls St-Aimé No. 74 
St Rémi No. 106 
Argenteuil No . 84

40 Duquette No. 320 
85 Graton No. 289
41 St Jean de la Crois 174 
50 Stc-Maric No. 146

45
1846
134 $1,612,47 a. N.S1818 
134 ALP ÇSKlÜ u"UJAttesté à Montréal, 31 mal 1912.

2-1119-1
1-9-05 1000

Ml" rtiflé correct.
O. BOURDON, 
J. A. MIGNAU

Ce1 8 11 
1044 97 LT, Auditeurs.
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